
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vendredi  7 février 2020 
 
A  
 
Mme la rectrice de l’académie de Normandie 
168, rue caponière 
14000 Caen 
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SNASUB, 
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de l’Administration Scolaire, 
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Bibliothèques 

 
48, rue du val noble 

61000 Alençon 
 

02 33 27 56 09  
 06 11 64 15 57 
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Objet : fiche de poste - recrutement d’un ADJAENES/SAENES sur les fonctions de 
secrétaires de cabinet 

Madame la rectrice, 

Le SNASUB-FSU vient de prendre connaissance de la fiche de poste pour le recrutement 
d’une secrétaire/assistante à votre cabinet. 

La fiche de poste indique de façon indifférente que le poste convient à un agent de 
catégorie C (ADJAENES) ou B (SAENES). Cela ne parait pas possible de recruter sans savoir 
réellement quel est le niveau de la catégorie hiérarchique de recrutement. 

La fiche de poste contient des éléments qui relèvent nettement de la catégorie B, lequel 
nécessite autonomie, initiative, connaissance des textes réglementaires. Il ne s’agit donc 
pas d’une fiche de poste de catégorie C fondée sur des missions d’exécution. 

En conséquence, nous demandons la requalification de la fiche de poste en B. 

Dans cette période de confusion extrême sur les niveaux de qualification, nous 
demandons le respect des qualifications telles qu’elles ont été formalisées dans le statut 
de la fonction publique et par l’instruction interministérielle de classification des 
fonctions administratives et détermination des niveaux moyens de recrutement. 

Veuillez recevoir, madame la rectrice, mes sentiments les meilleurs. 

 

 
 

François FERRETTE 
Co-secrétaire académique SNASUB-FSU 

 


